N° 42/2005
  DEPARTEMENT                           République Française

HAUTE-SAVOIE

                                                 Liberté - Egalité - Fraternité

 CANTON

CHAMONIX MONT-BLANC 

 COMMUNE

CHAMONIX MONT-BLANC                          

SERVICE POPULATION

cd/36.2005
  ARRETE    DU   MAIRE 

Objet : - Réglementation de l'atterrissage des Parapentes et Deltaplanes à certains endroits de la Commune.

Le Maire de la Commune de CHAMONIX MONT-BLANC,

VU le Code général des collectivités territoriales notamment les articles L.2211.1 et suivants relatifs aux pouvoirs de police du Maire en matière de sécurité publique,

CONSIDERANT la nécessité de réglementer temporairement, pour des raisons de sécurité, les atterrissages de parapentes et de deltaplane sur l'aire habituelle dans le bois du Bouchet compte tenu de l'importante fréquentation piétonnière dans ce secteur, et en particulier la pratique de l'activité de ski de fond surtout pendant les périodes de haute fréquentation touristique,

  A R R E T E

Article 1 – L’arrêté municipal N° 72/03 est abrogé. 

Article 2 - Chaque hiver, pendant les périodes de fonctionnement des pistes de ski de fond, l'atterrissage de tout Parapente est interdit sur l'aire habituelle du Bois du Bouchet (parcelle G 686).

Article 3 – L’atterrissage des Deltaplanes et des Parapentes est autorisé sur le terrain dit de Deltaplane (parcelle G717) pendant la période de fonctionnement des pistes de ski de fond. En dehors ce cette période, seuls les deltaplanes sont autorisés à atterrir sur la parcelle G717.

Article 4 – Les utilisateurs devront respecter les autres pratiquants et dégager la piste d’atterrissage au plus tôt après l’atterrissage.

Article 5 – Le pliage des voiles et le repli des installations sont autorisés sur le terrain.

Il est interdit à tout participant de stationner sur le terrain au-delà du temps nécessaire au rangement du matériel.

Article 6 - Une signalisation d'information sera mise en place notamment au départ des remontées mécaniques et sur le terrain.

Article 7 - Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Directeur du Club des Sports, à Messieurs les Présidents des sections Parapentes et Deltaplanes, et à toutes les structures de la Vallée pratiquant les activités précitées ainsi qu'au départ des remontées mécaniques concernées.

Article 8 - Une ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le chef de Brigade de Gendarmerie et Monsieur le Chef de la Police Municipale qui sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l'application du présent arrêté.

Fait à CHAMONIX, le 2 février 2005

Pour Le Maire,

L'Adjoint Délégué,

